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La septième Clause de P'rdo nee aat été le,

Le Conseias'est divisé,

PoUR LA CLAUSE. CONTRE LA CLAUSE.

M McGi. MM att,
Penn.

DeRochelave e en

]Gerrard,
Quesneli

Molhon,
ondelet,

Ainsi elle a été emporée ns 'alrmative.

Sur motion de l Honble. M. Mo seconé par iHonble. M. DeRocheblave,

ORDoNN.E' Que les amendements suant solent auss faits la dite Ordonnance.

Feulle 4.Retrachez la -neuvième Clause, et insérez la suivante en son lieu et

place..
lc Et. quil soit rde -plus Oidonné et Statué par l'autorité

susdite,:que cette Ordonnance sera et demeurera en vigueur

jusqu'au premier jour de Juin, mil huit cent trente.neuf,

t pas. pluslongtemps. Pourvu toujours, que le Gouver.

neir., Lieutenant GouverneUr, ou la personne adnis-

trant le Gouvernement de cette Provice, pourra, de

avis du Conseil Exécutif d'icelle par Proclamation

sous le grand sceau 'de la Provincedéclarer .que cette

Ordonnance,. et toutes les: dispositions y contenues,

cesseront d'avoird.. orce et expireront en quelque temps

que ce soit avant l'écoulementde la période susdite, mais
non avant l'expiration de deux mois à compter de la date

et de la publication de la dite :Proclamation.

rraèbs .- XAr tteu et anchez le reste au Préambule, et insérezau lieu
"dicelýui, les Mots., suvns:'qu'il est expédient,9 dans

état de: ,troubles -où est maintenant la Provine, que

«< certanesBanqgaes:.dl icelle -soient autorisées à suspendre le

rachat de eurs billets en.espèces.


